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tE preinier ronsiste -à réunir en une seule chiambre lei diversof
(Ioinbesd notauires tiet îellenient existintes.

*1 n-i réunion des difiProntes cliamnbres <'nl unei seule al été demandée
1) ir la gwinéralité des notaires dle la pro>vine: toits ont coinpris que
p)our rendre uniforme le mod0(e d'admiission i l'étude et à la pratique
du nlotaiat., une1 53111e chailbre convenait beaucoup ilieIux que I*éta.
Visscinenit de plus1Fieuirs chamlbres, oit chaeuine:u son mnode particulier

.'±i.Une seuie lonnlera dloue phu-i grin<e garantie d'unité <'acttion
vit tout. ce .qti regarde Il bonne organiiisa.tioni dut notariat. Les ide-

.cu~ nt cmpiscette nées it étaiblissaint unt seul bureau 'xt
Kintleturs pour toute la province. (Cette mline iéeepsité- se fait scatir
èp:îlenipnt pour les notaires.

" Le second hageen fixe pour J'aîvenir le nomnbre de notfaires et
kt lieu oit ils devront pratiquer.

"En France, ù- toutes les (époquee, le nombre des notaires a dû ùtre
lmité p)ar le gouvernement. Ici le fernpscst arrivé d'en fluiro autbînt.

CJar le nomnbre de notaires va toujourî augnientant et bientôt il sera
trop) conisidérablle, si déàil nc l'est pas dlants certaines localités. Si la
loi proelin:it pour l'avenir, *etiôi(re liberté pouri la profe2ssion de
notaire, elle aurait pour effet inévitable d'altérer out détruire même,
la jusite confiance qu'on acéorde i cette clsede fonct ionnai res, en y
aplielant, une foule avide (le travail cf. de fnr-tune,qiti nie trouvant bien-
tôt plu; dans leurs fonctions de quoi suffir à leurs3 be,-oins, seraient
forcés d'y zajoutter (V autres pr1ofessionis où vieid raienit échouer letalenit,
111 réputation et quelquefois l'honneur. Il résulte de là que la liimita.
lion dtu nombre (le notaires constitue moins un privilég 5ouor ceux
<qui ei sont investis qu'un garantie pour la i3ociété toute entière. Ainsi
la n(-cei8sité (le restreindre et de fixer le noinbre <le notaires a-t-elle
-êté constamment motivée, en France, sur les abus nombreux qui in'uis-
faient d'une liberté illimitée.

ILa t.raisit'îine changement consiste à enipôclier le cumul des fonc-
tion;; de notaires et de ré-gistrateurs, etc.

"Les fonctions de rY',giîtrateuirs et (le notaires sont incompatibleset
4hoirent s'exclure pour des raisons d'ordre et de convenance. Elles ne
peuvent se rencontrer dans la même personne, sans qu'il en résulte
,de graves inconvénients. Toutes les légzDislations ont admis ces inpon.
-patil)ilités. Un fonctionnaire doit tout son temps à l'emploi qui lui est


